REPUBLIQUE DE COTE
D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

La FAMILLE AGBASSI-EHIVET
C/

La société D’ETUDE ET DE
DEVELOPPEMENT DE LA
CULTURE BANANIERE

DECISION
CONTRADICTOIRE

Déclare le groupement FAMILLE
AGBISSI EHIVET irrecevable en son
action pour défaut de capacité pour
agir ;
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Ainsi fait, jugé et pfronobjpcé publiquement leJ jours, mois et an que
dessus. i

ET ONT SIGNE LE PRE%SIDENT ET LE GRE “FlER. -

NIDR BHEo
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